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n° 57 938 du 16 mars 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 janvier 2011 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 18 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me

M. FASKA, avocats, et A. E. BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, né à Conakry, d’ethnie soussou et

de confession musulmane. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Le 25 septembre 2009, Jean-Marie Doré vous a rencontré dans votre quartier de Dixinn. Il vous a

demandé de distribuer des pamphlets dirigés contre les autorités. Vous avez effectué cette distribution

avec les jeunes que vous connaissez, le jour même et le lendemain. Pendant cette activité, vous avez

été vu par un militaire. Dans la nuit du 26 septembre, des militaires ont débarqué à votre domicile : ils
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vous ont battu, ils ont violenté votre femme puis vous ont embarqué. Vous avez été conduit au

commissariat de Belle-vue, où vous avez été menacé de mort et encore battu. Le matin du 28

septembre, des manifestants qui allaient au stade ont saccagé le commissariat ; vous en avez profité

pour vous évader. Vous avez alors fui chez votre oncle. Ce dernier s’est rendu au soir dans votre

quartier, où il a appris que des militaires vous recherchaient. Votre oncle vous a ensuite déplacé chez

un de ses amis qui a une maison en construction : vous vous êtes caché là jusqu’au 4 novembre 2009.

À cette date, votre oncle vous a conduit à l’aéroport et vous a présenté le passeur avec qui vous avez

voyagé jusqu’en Belgique. Le 5 novembre 2009, vous avez introduit une demande d’asile auprès de

l’Office des Etrangers. En cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être emprisonné ou tué.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, vous avez assuré avoir connu des problèmes dans votre pays d'origine, en raison de la

publicité que vous avez faite, à la demande de Jean-Marie Doré, pour la manifestation du 28 septembre

2009. Or, au vu de votre absence totale d’engagement et d’implication politique le Commissariat général

considère peu crédible que les autorités guinéennes vous considèrent comme une menace telle qu’elles

s’acharneraient sur vous en cas de retour dans votre pays d’origine. En effet, vous avez affirmé

qu’avant les évènements évoqués, vous n’aviez jamais eu d’activités politiques d’une quelconque nature

que ce soit, vous n’avez jamais été membre d’un parti politique ou d’une quelconque association ( pp.3-

5). Lorsque d’autre part, vous êtes invité à relater les raisons pour lesquelles vous avez pris le risque de

distribuer des pamphlets dirigés contre le régime, vous n’évoquez que des banalités et des généralités :

« j’en avais marre du pouvoir des militaires (…) les jeunes voulaient que ça change, l’essentiel était de

pousser les militaires » (p. 9). Dès lors, le seul fait d'avoir distribué des tracts afin d'avertir la population

de la tenue de la manifestation du 28 septembre 2009 ne constitue pas une activité politique avérée

telle qu'actuellement vous puissiez craindre pour votre vie en cas de retour vers votre pays d'origine.

Par ailleurs, vous n’avez avancé aucun élément de nature à laisser penser qu’à l’heure actuelle il

existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers

(loi du 15 décembre 1980).

Ainsi, il y a lieu de relever que vos déclarations sont imprécises et non fondées au sujet de l’évolution de

votre situation personnelle. En effet, vous déclarez que vous ne vous faites « pas de doute » sur les

recherches actuellement menées à votre encontre au pays (p. 15). Mais alors que vous étiez caché

dans une maison en construction de votre oncle, vous n’avez pas demandé à ce dernier à quelles dates

des militaires étaient venus chez vous, ni en quel nombre, ni avec quelle tenue : la peur que vous

évoquez pour justifier cela, manque de force de conviction dans la mesure où vous êtes resté plus d’un

mois à cet endroit (p. 14). D’autre part, à l’occasion du seul contact que vous ayez eu avec la Guinée

depuis que vous êtes en Belgique, Etienne Koubamssa n’a pas indiqué que des recherches étaient

organisées à votre encontre (p. 15). Vous affirmez par conséquent être recherché aujourd’hui sans

avancer le moindre élément concret à l’appui de cette déclaration. Vos affirmations n’ont pas permis

d’expliquer la disproportion entre votre profil et l’investissement que représenteraient pour les autorités

guinéennes des recherches encore organisées un an après les faits visés (p. 15).

En outre, le manque d’initiative dont vous faites preuve pour tenter d’obtenir des informations au sujet

de votre « situation » ne permet pas de croire en la réalité des craintes que vous invoquez à l’appui de

votre demande de protection. Ainsi, alors que vous étiez caché au pays, pendant plus d’un mois, vous

n’avez pas entamé d’autre démarche que d’écouter et interroger votre oncle, qui vous rendait visite (p.

13). Depuis votre arrivée en Belgique, vous vous êtes limité à « essayer les numéros » que vous aviez

et avez eu un seul contact avec un de vos « petits » le 17 octobre 2010 (p. 15).

Ce peu d’initiative de votre part ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui prétend nourrir des

craintes sérieuses de persécution en cas de retour dans son pays. Au contraire, le Commissariat

général est en droit de s’attendre à ce que vous mettiez tout en oeuvre pour recueillir tout élément afin

d’étayer l’actualité de votre crainte.
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Force est de conclure que dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vous

déclarations et partant, à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de

conclure non plus à un risque réel de subir des atteintes graves telles que décrites dans la définition de

la protection (art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980), le problème de crédibilité

susmentionné empêchant, en ce qui vous concerne, de tenir ce risque réel pour établi.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de violence

et autres actes analogues. Depuis, la situation s’est calmée et le second tour des élections qui s’est

déroulé le 7 novembre 2010, a conduit à la victoire d’Alpha Condé, leader du RPG. Cette victoire,

confirmée par la Cour Suprême, a été reconnue par le camp adverse de Cellou Dalein Diallo et par la

communauté internationale. La Guinée dispose donc enfin de son premier président civil,

démocratiquement élu et qui aura pour lourde tâche de sortir le pays de la crise.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête, la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, A, §2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et des

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil, de suspendre et

d’annuler la décision attaquée.

3. Question préalable

Le Conseil constate que l’intitulé de la requête de même que le libellé de son dispositif, formulés par la

partie requérante au début et à la fin de sa requête, sont totalement inadéquats : la partie requérante

présente, en effet, son recours comme étant une requête en annulation de la décision attaquée et
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demande de suspendre celle-ci. Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête,

en particulier de la nature des moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le

bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles

49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), concernant la qualité

de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces

moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er,

alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et

ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de

réserver une lecture bienveillante.

4. Discussion

4.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître la qualité

de réfugié. Elle n’expose pas non plus la nature des atteintes graves qu’elle pourrait redouter et ne

précise pas si elles s’inscrivent dans le champ d’application du point a), b) ou c) de l’article 48/4, §2 de

la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la

protection subsidiaire doit se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.2. En l’espèce, les arguments des parties portent sur l’établissement des faits invoqués. La décision

attaquée se fonde, principalement, sur l’absence d’implication politique du requérant, ainsi que sur le

caractère imprécis de ses déclarations concernant l’évolution de sa situation et le manque d’initiative

dont il fait preuve pour obtenir des informations à ce sujet. Quant à la partie requérante, elle conteste

l’analyse de la crédibilité réalisée par la partie défenderesse. Elle rappelle de nombreux principes,

notamment celui du bénéfice du doute qui doit bénéficier au demandeur d’asile, ainsi que le principe

selon lequel une demande est manifestement non fondée pour autant que des déclarations flagrantes et

déterminantes sont reprochées.

4.3. Il convient de rappeler, à cet égard, que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Il est certes généralement admis qu’en matière d’asile

l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules

dépositions du demandeur, mais cette règle qui conduit à accorder au demandeur le bénéfice du doute

en se contentant de ses dépositions, ne trouve à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent

une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction. Corollaire de ce principe,

l’obligation de motivation que doit respecter la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais exige d’elle qu’elle expose

les raisons pour lesquelles elle n’a pas été convaincue par le demandeur qu’il craint avec raison d’être

persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves en cas de renvoi dans son pays d’origine.

4.4. Ainsi, il ne s’agit pas d’examiner si le requérant peut apporter des justifications au caractère

inconsistant des déclarations du requérant et à l’absence de démarche qui ont motivé l’acte attaqué,

mais bien d’apprécier s’il peut convaincre, par le biais des informations qu’il a communiquées, qu’il a

quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution et qu’il a actuellement des raisons

fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

4.5. En l’espèce, la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à rejeter la

demande d’asile du requérant. Cette motivation est claire et lui permet de comprendre les raisons de ce

rejet. Quant au fond, la motivation de l’acte attaqué est établie. Les motifs exposés dans l’acte attaqué

constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits

invoqués par le requérant et le bien-fondé de sa crainte. À titre de précision, la partie défenderesse a
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légitimement pu constater que l’absence d’implications politique du requérant, ainsi que les nombreuses

lacunes dans son récit et le manque de démarche pour obtenir davantage de précisions quant à sa

situation ne permettent pas de tenir les faits allégués pour établis, sur la foi des seules dépositions du

requérant.

4.6. Les explications avancées en terme de requête n’énervent en rien le constat qui précède. En effet,

la requête se borne à avancer qu’une preuve de craintes actuelles est impossible à rapporter, et

soutient que le requérant ne peut être tenu responsable du fait que les résultats obtenus suite à ses

appels téléphoniques sont faibles, mais n’apporte aucun élément permettant d’établir les faits allégués

et les craintes invoquées.

4.7. Force est donc de constater, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée a pu

légitimement considérer que l’absence d’implication politique du requérant, ainsi que le caractère

inconsistant et lacunaire de ses déclarations concernant l’évolution de sa situation et le manque

d’initiative dont il fait preuve pour obtenir des informations à ce sujet, permettent de ne pas tenir pour

établis les faits allégués. Dès lors, c’est à bon droit que la partie défenderesse a constaté que ses

dépositions ne possèdent ni une consistance, ni une cohérence telles qu’elles suffiraient par elles

mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent à des événements réellement vécus par lui.

4.8. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués ni, par conséquent, les raisons qu’elle aurait de craindre d’être persécutée dans son pays.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, puisqu’en toute

hypothèse, cet examen ne peut pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

4.9. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, examinés sous

l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, les moyens ne sont fondés en aucune

de leurs articulations.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mars deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


